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Le syndrome d’aliénation parentale est reconnu 
par la Cour européenne des Droits de l’Homme

 
Pour la deuxième fois, l’aliénation parentale est reconnue par un tribunal européen. La Cour européenne 
des Droits de l’Homme de Strasbourg (CEDH) en avait fait état de façon explicite en juillet 2006 dans 
l’affaire  Koudelka  c.République Tchèque (n°1633/05).  Le 17 avril  2007,  elle  rend un autre arrêt  dans 
l’affaire  Zavril c.République Tchèque (n°14044/05), en réponse à une requête pour violation allégée de 
l’article 8. Le syndrome d’aliénation parentale est nommé explicitement dans les paragraphes 16, 24, 28, 
45 et 52, suite au diagnostic par un expert tchèque, substantivé dans les paragraphes 48, 50, 52 et 53. 
Depuis quelques années, un certain nombre de psychologues et de psychiatres nommés par les tribunaux 
font référence au SAP dans leurs rapports d’expertise, mais il a fallu attendre une décision supranationale 
pour voir des magistrats français s’aligner sur la CEDH en reprenant explicitement leurs diagnostics pour 
les inclure dans leurs décisions et les motiver.

Merci à notre conseiller scientifique, le psychiatre Wilfrid von Boch, de faire régulièrement le point sur les 
travaux faisant référence à l’aliénation parentale : 213 références sont à notre disposition.

 Nous  avons  profité  du  mois  d’août  et  du  calme relatif  de  l’été  pour  mettre  au  point  notre  nouvelle 
campagne de communication. Nous avons volontairement utilisé la charte graphique de la campagne de 
prévention des violences conjugales pour dessiner  notre affiche dénonçant le rapt parental d’enfant et 
nos marque-pages porteurs de recommandations pour une séparation parentale responsable. 

Nous avons également rencontré nos adhérents de la région Provence Côte d’Azur, notamment l’avocate 
Christine RAVAZ qui a fait condamner la France par la CEDH dans l’affaire Plasse-Bauer. Un projet de 
conférence est né de cette rencontre, à la demande de la Commissaire de Police de Hyères, Dominique 
Copola, soucieuse de développer une vraie réflexion citoyenne sur le thème des violences intra-familiales.

Comme  tous  les  mois  de  septembre  depuis  3  ans,  ACALPA  a  retrouvé  ses  activités  publiques  en 
participant  au forum des associations dans la ville de Chaville, où se trouve le siège de l’association. 
Toutes nos félicitations à la délégation BRETAGNE, présente à Nantes à la « Planète Parents 2007». 

SFR a renouvelé avec ACALPA le contrat de Collaborateur Citoyen au bénéfice de Jean Marc JOUNIN, 
délégué  national  RECHERCHE  et  animateur  de  la  délégation  RHONE  ALPES  d'ACALPA.  Tous  les 
responsables  de projets  sociaux  soutenus par  SFR,  ainsi  que les  salariés  collaborateurs  citoyens  de 
l’entreprise, avaient été invités l’année dernière par la direction de SFR à  rencontrer le ministre de la 
Jeunesse et des Sports à Bercy. 

Les  divorces  conflictuels  ont  été  largement  discutés  dans les  médias  pendant  tout  le  mois,  avec  un 
« envoyé  spécial »  dédié  au  « Juge  des  Familles »,  dans  lequel  nous  avons  retrouvé  Marc  Juston, 
Président du Tribunal de Tarascon. Quel triste constat d’impuissance face aux guerres familiales ! Mais 
d’autres intervenants judiciaires n’ont pas le même discours : à cette avocate qui a déclaré avec uine 
cynique sincérité sur M6 « qu’heureusement qu’il y a des divorces conflictuels qui lui permettent de vivre », 
nous recommandons de lire le témoignage d’Alexiel. 
Profitons  de  cette  rentrée  pour  parfaire  nos  connaissances  sur  les  processus  d’emprises  et  de 
manipulation,  avec la  lecture d’une étude du CERI  sur  les  «Enfants-soldats:  Bourreaux /  Victimes : 
trajectoires  individuelles,  reconversions,  réparations...»,  l’ouvrage  de Ketcham-Elisabeth  Loftus :  «Le 
syndrome  des  faux  souvenirs,  ces  psy  qui  manipulent  la  mémoire» et  l’article  d'Hélène  Romano: 
«Suspicion d'abus sexuel chez les enfants de moins de quatre ans, à propos des fausses allégations».

Ce site est le vôtre : envoyez-nous vos questions ou de vos suggestions...

La présidente, Olga Odinetz
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